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PASSBFOl!TS ET DES FO:tnru.~TES DE l'RONTIEBES. 

Prrpositio~ de la Delegatiop polonaise. 

La Delegation p~lonaiae desire presenter lea deux 
pro jets de resolution s.ui vants aux fins d' inscription a 
l'ordre du jour et, s'ils sont adoptee, d'insertion dans 
la list• des autres resolutions. 

RESOLUTIONS 

1, Le present Comite ne fixe, en oe qui oo~oerne la re-
glementation des paaseports et des visas, auaun prinoipe 
qui soit applicable aux pays aGtuellement oooupes par lee 
Allies; il oonsid~re qu'il oonviendrait de conv~quer, pour 
ce probl.me partioulier, une COnference Speciale a la4u~lle 
prendraient part, s'ils le desirent, les pays assurant 
l'ocoupation et lea pays limitrophes, se joignant aux au
tres pays participant A la presente oonferenoe. Ladite 
conference devrait avoir lteu avant la Conference mondia.le 
des E~perts. 

Le Comite estime oependant que, jusqu'a n~uvel ordre, 
les ressortissants des pays ennemis ne devraient pas jouir 
des m8mes droits et privil,ges que les ressortissants des 
autres pays. 

2. Lea autorites qui delivrent lea passeports o~ dvcu-
ments equivalents neoessaires pour voyager l l'etranger, 
doivent touj~urs 8tre les autorites nationales de la per
sonne demandant un passeport ou ces documents. Les apatridea 
constituent une exception a oette r~gle et les documents 
leur sont delivr~s par les autorit~s du pays ou ils sont 
domioUiu. 
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